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(54) Dispositif de traitement audio récepteur et procédé pour filtrer un signal utile et le restituer
en présence de bruit ambiant

(57) L'invention s'applique à de nombreux appareils
audio et notamment aux téléphones mobiles de voiture
pour augmenter le confort acoustique de l'utilisateur en
milieu bruyant. Un mode de réalisation particulièrement
avantageux est proposé dans le cas d'une utilisation de
type **mains libres++ . L'invention consiste en un dispo-

sitif de traitement audio du signal pour modifier l'enve-
loppe spectrale d'un signal audio en fonction du bruit
ambiant.

Application: réception audio, téléphonie.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de traite-
ment audio et un récepteur pour recevoir et filtrer un
signal, dit signal utile, ayant une enveloppe spectrale
située dans la bande audio, et à le restituer en présence
de bruit ambiant.
[0002] Elle concerne également un appareil télé-
phonique comportant un tel récepteur.
[0003] L'invention concerne enfin un procédé de fil-
trage ainsi qu'un procédé de réception pour recevoir un
signal utile, ayant une enveloppe spectrale située dans
la bande audio, pour modifier l'enveloppe spectrale du
signal utile avant de le restituer en présence de bruit
ambiant.
[0004] Elle a de nombreuses applications dans les
appareils électroniques audio susceptibles d'être utili-
sés dans un environnement bruyant. L'invention s'appli-
que notamment aux équipements de radiotéléphonie
mobile susceptibles d'être utilisés en voiture et permet
de réduire les désagréments acoustiques liés au bruit
du moteur et éventuellement de l'autoradio.
[0005] Le brevet américain publié sous le numéro 4
052 720 décrit un système de contrôle dynamique de
bruit ambiant pour distribuer un bruit ambiant aléatoire
dans un lieu de travail muni de capteurs d'environne-
ment et pour ajuster le spectre et l'amplitude du bruit
ambiant distribué, en fonction de la valeur de certains
paramètres d'environnement mesurés à des intervalles
de temps prédéterminés, par les différents capteurs.
[0006] Ce système est destiné à produire un effet
positif sur des utilisateurs sur leur lieu de travail notam-
ment pour augmenter leur productivité ou réduire l'effet
d'interférence entre les différentes conversations. Il pré-
sente l'inconvénient principal d'augmenter le niveau
sonore du bruit ambiant global ce qui, sur une longue
période, peut générer une fatigue spécifique chez les
utilisateurs.
[0007] L'invention a pour but de fournir un dispositif
de traitement audio, un récepteur radio ainsi qu'un pro-
cédé de filtrage et un procédé de réception pour amélio-
rer le confort acoustique de l'utilisateur dans un
environnement bruyant, même en cas d'utilisation inten-
sive et / ou prolongée.
[0008] Pour cela, l'invention prévoit un dispositif de
traitement audio du genre mentionné dans le paragra-
phe introductif, remarquable en ce qu'il comporte des
moyens de prélèvement du bruit ambiant, des moyens
d'extraction d'enveloppe spectrale pour extraire des
paramètres d'enveloppe du bruit ambiant prélevé et des
moyens de filtrage numériques contrôlés par lesdits
paramètres d'enveloppe pour modifier l'enveloppe
spectrale du signal utile à restituer, lesdits moyens de
filtrage comportant un filtre numérique à coefficients
paramétrables et coopérant avec lesdits moyens
d'extraction d'enveloppe pour paramétrer le filtre à l'aide
des paramètres d'enveloppe.
[0009] Selon une caractéristique de l'invention, il

est prévu un dispositif tel que déjà mentionné, remar-
quable en ce qu'il comporte une boucle d'annulation
d'écho contrôlée par le signal de sortie du filtre numéri-
que pour supprimer l'écho acoustique existant dans le
bruit ambiant prélevé et pour fournir auxdits moyens
d'extraction une estimation du bruit ambiant.

[0010] De même, l'invention prévoit un procédé de
filtrage tel que mentionné dans le paragraphe introduc-
tif, remarquable en ce qu'il comprend les étapes suivan-
tes:

• une étape d'acquisition et d'analyse spectrale pour
prélever le bruit ambiant, en extraire une estimation
d'enveloppe spectrale et en déduire des paramè-
tres d'enveloppe,

• une étape de calcul de moyenne temporelle entre
les paramètres d'enveloppe pour obtenir des para-
mètres moyennés, dits paramètres de contrôle,

• une étape de paramétrage pour paramétrer un filtre
numérique à l'aide desdits paramètres de contrôle
et

• une étape de filtrage du signal utile à l'aide dudit fil-
tre numérique.

[0011] La description suivante, faite en regard des
dessins ci-annexés, le tout donné à titre d'exemple non
limitatif fera bien comprendre comment l'invention peut
être réalisée.

La figure 1 est un schéma montrant un exemple de
dispositif de traitement audio selon l'invention.
La figure 2 illustre un mode de réalisation préféré
d'un dispositif selon l'invention.
La figure 3 est un schéma d'un exemple de récep-
teur selon l'invention.
La figure 4 est un organigramme pour illustrer un
procédé de réception selon l'invention.

[0012] L'exemple de dispositif représenté à la figure
1 peut s'intégrer dans tout appareil électronique audio
susceptible d'être utilisé dans un environnement
bruyant et notamment dans un équipement de radioté-
léphonie mobile de type ** mains libres ++ utilisable en
voiture. Il permet de réduire les désagréments acousti-
ques liés au bruit du moteur et éventuellement de l'auto-
radio si celui-ci fonctionne pendant une communication
téléphonique.
[0013] Dans un exemple d'application de l'inven-
tion, le signal utile est un signal téléphonique numérique
obtenu en sortie d'un codeur / décodeur de parole d'une
chaîne de réception numérique classique. Selon un
autre exemple d'application, le signal utile peut être pré-
levé directement en sortie d'un équipement audio, par
exemple un autoradio. Le premier exemple correspond
à une situation courante où une communication radio
téléphonique est reçue dans un environnement bruyant,
notamment dans un lieu public ou dans une voiture per-
sonnelle. Il s'agit dans ce cas de réduire la gêne acous-
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tique due au bruit du moteur et de l'autoradio. Le
second exemple s'applique à un utilisateur, notamment
un automobiliste, écoutant simplement la radio ou de la
musique enregistrée diffusée par un équipement audio
(disque laser, cassette, autoradio etc.), dans sa voiture.
Il s'agit alors de réduire l'effet de masquage spectral
sélectif généré par l'influence du bruit du moteur, princi-
palement, sur le signal audio émis par l'appareil audio.

[0014] Un bruit ambiant ayant un certain spectre de
fréquences et une certaine amplitude, produit un double
effet de masquage sur un signal de fréquences audio.
Le premier effet, appelé masquage global, dû à un rap-
port d'amplitude trop faible entre le signal utile et le
signal de bruit, peut être compensé par exemple en
augmentant le volume sonore du signal utile. Cela est
néanmoins fatiguant en utilisation prolongée. Le
deuxième effet, appelé masquage spectral sélectif, dû à
la composition spectrale du bruit ambiant, provoque
une altération sélective du spectre du signal utile. Cet
effet est très dommageable car il modifie la perception
acoustique du signal utile en le dénaturant.
[0015] Le dispositif de la figure 1 permet de remé-
dier à ces deux effets de masquage en modifiant sélec-
tivement l'enveloppe spectrale du signal utile en
fonction de celle du signal de bruit. Il comprend un
microphone 11 pour capturer le bruit ambiant noté N, un
bloc d'acquisition et de conversion 12 pour transformer
le signal de bruit analogique reçu par le microphone 11
en un signal de bruit numérique correspondant au bruit
ambiant. Ce signal de bruit numérique est traité par un
bloc d'analyse spectrale 13 pour extraire l'enveloppe
spectrale du signal et en déduire ses paramètres
d'enveloppe, notés ai. Un bloc de filtrage 14, contrôlé
par le bloc d'analyse spectrale 13, reçoit en entrée un
signal audio noté S, (le signal utile) pour lui appliquer un
filtre numérique dont les coefficients varient en fonction
des valeurs des paramètres d'enveloppe ai fournies par
le bloc d'analyse spectrale. Le signal de sortie du filtre
est alors converti en un signal analogique et amplifié
par un bloc de conversion et d'amplification 15, avant
d'être envoyé en sortie vers un haut-parleur 16.
[0016] Dans le premier exemple d'application, le
bruit ambiant N capturé par le microphone 11 est cons-
titué par le bruit du moteur ajouté au bruit de l'autoradio
(ou de l'équipement audio) le cas échéant. La position
du microphone 11 par rapport à la source de bruit
ambiant est importante afin d'optimiser l'efficacité du
dispositif. En effet, le microphone doit être placé de
manière à ne capturer le signal utile qu'avec une faible
amplitude par rapport au bruit. Dans une voiture, par
exemple, il est préférable de placer le microphone près
du moteur et loin de la source de signal utile (utilisateur
ou équipement audio) afin que le signal utile ne soit pas
traité comme du bruit ambiant. Dans le second exemple
d'application de l'invention, le bruit ambiant ne com-
prend que le bruit du moteur.
[0017] La figure 2 illustre un mode de réalisation
préféré de l'invention particulièrement avantageux pour

une application en radio téléphonie numérique de type
**mains libres++  où le signal utile est constitué par le
signal téléphonique numérique prélevé en sortie du
téléphone, avant amplification du signal vers une sortie
de haut-parleur. L'ensemble du dispositif peut par
exemple être intégré dans un kit de téléphonie automo-
bile muni de la fonction ** mains libres++ . Pour un
signal utile S analogique, il est nécessaire de prévoir
des moyens numérisation dans le bloc de filtrage por-
tant la référence 14 sur la figure 1 ou 25 sur la figure 2,
pour numériser le signal utile avant de lui appliquer le fil-
tre numérique.

[0018] Selon le mode de réalisation préféré, il est
prévu une boucle d'annulation d'écho pour minimiser
l'influence du signal utile sur une estimation du bruit
ambiant. En effet, le système **mains libres++  amplifie
le signal de parole reçu de sorte que celui-ci est capturé
par le microphone en même temps que le signal de
parole de l'utilisateur local. Le phénomène étant en
outre amplifié dans un lieu confiné tel qu'un habitacle
automobile, l'interlocuteur distant est susceptible
d'entendre un écho de sa voix. Selon le mode de réali-
sation préféré de l'invention, une boucle d'annulation
d'écho est utilisée pour supprimer la contribution du
signal de parole amplifié de l'interlocuteur distant, au
bruit ambiant généré principalement par le moteur et
éventuellement par un equipement audio de type auto-
radio. La boucle d'annulation d'écho, intégrée dans la
plupart des équipements automobiles **mains libres++
est ainsi avantageusement réutilisée.
[0019] Le bruit ambiant mélangé au signal de
parole amplifié de l'interlocuteur est capturé par le
microphone 21 et est numérisé par le bloc d'acquisition
et de conversion 22. Le signal numérique résultant de
cette conversion est fourni en entrée d'un bloc d'annula-
tion d'écho 23 de type classique, pour restituer une esti-
mation numérique de bruit correspondant au bruit
ambiant débarrassé des phénomènes d'écho prove-
nant, entre autre, du signal utile. Des techniques de
suppression de bruit sont décrites dans la revue IEEE
Signal Processing volume 8 numéro 4, pages 387 à 400
de juillet 85, dans l'article de Peter Vary **noise sup-
pression by spectral magnitude estimation - mechanism
and theoretical limit++ . L'estimation numérique de bruit
est ensuite fournie en entrée d'un dispositif d'extraction
d'enveloppe 24, comportant par exemple un analyseur
prédictif de type LPC (de l'anglais Linear Predictive
Coding) pour déterminer l'enveloppe spectrale du signal
de bruit (ou son estimation) et en extraire des paramè-
tres d'enveloppe LPC caractéristiques de l'enveloppe
spectrale du signal des paramètres, notés ai. Un lissage
temporel est ensuite effectué sur les paramètres ai, par
exemple toutes les 10 trames de données ou encore
toutes les 200 millisecondes environ, par un organe de
calcul approprié de façon à compenser d'éventuelles
variations brusques dans les valeurs de ai fournies.
L'organe de calcul obtient des paramètres moyennés
ou paramètres de contrôle ci injectés dans un bloc de fil-

3 4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 0 998 166 A1

4

trage numérique 25 pour paramétrer un filtre numérique
de longueur m destiné à filtrer le signal utile S.

[0020] Par exemple, l'équation du filtre peut s'écrire
:

où :

• α est un coefficient réel compris entre 0 et 1 per-
mettant de contrôler le poids du filtre,

• le symbole * indique une multiplication,
• γ1 et γ2 sont des coefficients de pondération indi-

quant respectivement la distance de la

racine des polynômes

au cercle unité, avec 0<γ1 <γ2 <1.
[0021] Le signal filtré est ensuite amplifié et converti
en un signal analogique par un bloc d'amplification et de
conversion 26 pour être envoyé en sortie vers un haut-
parleur 27.
[0022] Selon une variante de réalisation de l'inven-
tion, on peut utiliser à la place du filtre numérique utilisé
dans le bloc de filtrage 25, un égaliseur variable dans le
temps piloté par l'estimation d'enveloppe du bruit four-
nie par le bloc d'extraction d'enveloppe. Cela revient à
renforcer les bandes de fréquences du signal utile qui
correspondent à des bandes de fréquences du signal
de bruit ayant une énergie supérieure à une valeur don-
née. Des méthodes d'analyse LPC ainsi que des tech-
niques de paramétrage de filtres sont décrits en détails
dans l'ouvrage de Kleijn et al **speech coding and
synthesis++  édité chez Elsevier, elles ne seront donc
pas développées ici.
[0023] La figure 3 est un schéma bloc représentant
un exemple de récepteur selon l'invention: un téléphone
radio numérique. Il comprend une chaîne d'émission
constituée d'un microphone 31, d'un convertisseur ana-
logique / numérique A/D, d'un codeur de parole 32, d'un
codeur de canal 33 et d'un module dédié à la partie
radio fréquence 34 relié à un duplexeur 35 couplé à une
antenne d'émission / réception 36. Il comprend égale-
ment une chaîne de réception constituée de l'antenne
36, du duplexeur 35, du module radio 34, d'un décodeur
de canal 37, d'un décodeur de parole 38, d'un convertis-
seur numérique / analogique D/A et d'un haut-parleur
39. Les modules de codage et décodage 32, 33, 37 et

38 peuvent être réalisés par un processeur de signal
numérique DSP.

[0024] Selon un mode de réalisation avantageux, le
codeur de parole 32 comporte des moyens d'extraction
d'enveloppe, par exemple des moyens d'analyse LPC
du signal de parole téléphonique ou signal utile. Ces
moyens sont prévus notamment par les normes de
radiotéléphonie numériques de type GSM. Les résultats
de l'analyse LPC sont communiqués au décodeur de
parole 38 qui comprend un bloc de post-filtrage muni
d'un filtre numérique à coefficients paramétrables pour
filtrer le signal reçu selon un dispositif tel que décrit à la
figure 2. Le signal modifié est alors envoyé sur une sor-
tie de haut-parleur.
[0025] La figure 4 illustre un procédé de réception
comportant un procédé de filtrage selon l'invention et
réalisé par un récepteur tel que représenté à la figure 3.
Il comprend

• une étape d'acquisition K0 pour prélever le bruit
ambiant à l'aide de capteurs sonores, notamment
le microphone 31,

• une étape d'analyse spectrale K1 réalisée par
exemple par le codeur de parole 32 et / ou par le
décodeur de parole 38, pour extraire une estima-
tion d'enveloppe spectrale du signal de bruit pré-
levé et pour en déduire des paramètres
d'enveloppe,

• une étape de calcul de moyenne temporelle K2
entre les paramètres d'enveloppe pour obtenir des
paramètres moyennés, ou paramètres de contrôle,

• une étape de paramétrage K3 pour paramétrer un
filtre numérique à l'aide des paramètres de contrôle
calculés et

• une étape de filtrage K4 pour filtrer le signal utile à
l'aide du filtre numérique ainsi paramétré.

[0026] Ainsi ont été décrits et illustrés à l'aide
d'exemples, un dispositif de traitement audio, un récep-
teur et un procédé pour améliorer le confort acoustique
d'un utilisateur en présence de bruit ambiant. Bien
entendu, des variantes de réalisation pourront être
apportées sans sortir du cadre de l'invention, notam-
ment en ce qui concerne la structure des filtres utilisés
ainsi que les techniques d'acquisition du bruit ambiant
ou d'extraction d'enveloppe.

Revendications

1. Dispositif de traitement audio destiné à filtrer un
signal, dit signal utile, ayant une enveloppe spec-
trale située dans la bande audio et à le restituer en
présence de bruit ambiant, caractérisé en ce qu'il
comporte des moyens de prélèvement du bruit
ambiant, des moyens d'extraction d'enveloppe
spectrale pour extraire des paramètres d'enveloppe
du bruit ambiant prélevé et des moyens de filtrage
numériques contrôlés par lesdits paramètres
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d'enveloppe pour modifier l'enveloppe spectrale du
signal utile à restituer, les moyens de filtrage com-
portant un filtre numérique à coefficients paramé-
trables et coopérant avec lesdits moyens
d'extraction d'enveloppe pour paramétrer le filtre à
l'aide des paramètres d'enveloppe.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte une boucle d'annulation d'écho
contrôlée par le signal de sortie du filtre numérique
pour supprimer l'écho acoustique existant dans le
bruit ambiant prélevé et pour fournir auxdits
moyens d'extraction une estimation du bruit
ambiant.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens d'extraction d'enveloppe
comprennent un analyseur prédictif de type LPC
pour fournir des paramètres d'enveloppe LPC audit
filtre numérique.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de filtrage comportent des
moyens de calcul pour effectuer une moyenne tem-
porelle entre les paramètres d'enveloppe fournis
par lesdits moyens d'extraction.

5. Récepteur susceptible de recevoir un signal, dit
signal utile ayant une enveloppe spectrale située
dans la bande audio, caractérisé en ce qu'il com-
porte un dispositif de traitement audio selon la
revendication 1.

6. Récepteur selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens d'antenne pour rece-
voir un signal radioélectrique, couplés à des
moyens de récupération d'un signal audio en bande
de base pour récupérer ledit signal utile à partir
dudit signal radio reçu.

7. Appareil téléphonique comportant un récepteur
selon la revendication 6.

8. Procédé de filtrage pour filtrer un signal audio, dit
signal utile, et le restituer en présence de bruit
ambiant, caractérisé en ce qu'il comporte les éta-
pes suivantes:

• une étape d'acquisition et d'analyse spectrale
pour prélever le bruit ambiant, en extraire une
estimation d'enveloppe spectrale et en déduire
des paramètres d'enveloppe,

• une étape de calcul de moyenne temporelle
entre les paramètres d'enveloppe pour obtenir
des paramètres moyennés, dits paramètres de
contrôle,

• une étape de paramétrage pour paramétrer un
filtre numérique à l'aide desdits paramètres de

contrôle et

• une étape de filtrage du signal utile à l'aide
dudit filtre numérique.

9. Procédé de réception pour recevoir un signal fré-
quentiel, dit signal utile, ayant une enveloppe spec-
trale située dans la bande audio, comportant un
procédé de filtrage selon la revendication 8, pour
modifier l'enveloppe spectrale du signal utile avant
de le restituer en présence de bruit ambiant.
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